
 
 

 
DELEGATION OFFICIELLE  

CHAMPIONNAT DU MONDE U19 ILCA 6 
DZIWNOW - POLOGNE DU 1er AU 9 JUILLET 2023 

 

 

Sportives ILCA 6 : 

Encadrement assuré par Antoine PETIT et Antony MUNOS. 

Licence Nom Prénom Club 

1332502Y MILLERET PERINE ASPPT LA ROCHELLE 

1409843M LAFAGE MAELYS LA ROCHELLE NAUTIQUE 

1351391Z DONDONA GILDA YC CANNES 

1339982Q KOETZEL ESTHER C FOS VOILE 

1332524W LEPIECE EVA LA PELLE MARSEILLE 

1404568S ALVES LOURENCO JOANA CV MARTIGUES 

 

Supervision : 

Licence Nom Prénom Club 

1350796E LE JAN KERVELLEC CLEMENCE EV LOCQUIREC 

1390132E KOWALSKI CONSTANCE 
BREST BRETAGNE 

NAUTIQUE 

 

 

 

Sportifs ILCA 6 : 

Encadrement assuré par Théo CONSTANCE. 

Licence Nom Prénom Club 

1314980W CHELI MAX YC CANNES 

1499137B FONTAINE VICTOR SNPH 

1352196N WALLBOTT QUENTIN SR TERENEZ 

1390909P PARTON FELIX YC CANNES 

1331756W COZIC ABEL US CRETEIL 

 



 

Supervision : 

Licence Nom Prénom Club 

1391768J AMBROSIO MATHIEU CN SCHOELCHER 

 

Les sportifs devront être à jour de leur Surveillance Médicale Réglementaire (S.M.R.) et se conformer 

impérativement aux obligations sanitaires définies par la Commission Médicale de la FFVoile. 

En cas d’infraction à la réglementation de la FFVoile et/ou manquement à l’éthique sportive, le Directeur 

Technique National pourra invalider la sélection et désigner une nouvelle sportive ou un nouveau sportif 

en remplacement. 

 

Les membres de cette délégation officielle devront être en règle avec les mesures générales 

nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 en France et respecter également les mesures 

sanitaires nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le pays de compétition. 

L’attention de l’ensemble de la délégation est fortement attirée sur les recommandations qui figurent ci-

dessous. 

 

 Fait à Paris, le 9 juin 2023 

  

 Guillaume CHIELLINO 
 Directeur Technique National 

  
 
Recommandations  
 

Avant tout déplacement à l’étranger, il est rappelé la nécessite de :  

- Consulter le site « conseils aux voyageurs » du Ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères (MEAE) qui précise la situation par pays ; site du 
MEAE : https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/; 

 

- S’inscrire sur Ariane ( https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html ) ; 

 

- Pour l’encadrement, se munir du dépliant de sécurité des ministères sociaux pour les agents 
(CTS, contrats de préparation olympique…) se déplaçant à l’étranger. ». L’inscription sur 
Ariane permet aux autorités françaises et ambassades de savoir ses ressortissants dans le 
pays en cas de problème de sécurité. 

 

- Prendre connaissance des informations de la CPAM 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
https://www.ameli.fr/seine-saint-denis/assure/droits-demarches/europe-international/protection-sociale-etranger/vacances-etranger

